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Permettez-moi de commencer par reconnaître que nous sommes réunis sur le territoire 
traditionnel non cédé de la Nation Algonquine Anishinabeg. 

Le projet de loi sur la protection du parc de la Gatineau est le fruit de trois années de travail avec 
tous les membres de la communauté, y compris la Nation Algonquine Anishinabeg, dont le travail 
est au cœur de la protection de la nature en Outaouais. Et donc nous pouvons tous être très fiers, 
ce matin, du travail accomplis.  

Comme le disait Rosa, le Parc est un joyau naturel incroyable pour notre région, et riche en 
biodiversité. C’est aussi un moteur économique : le parc de la Gatineau attire plus de 2,6 millions 
de visiteurs par année et permet de génère environ de 184 millions de dollars en retombées 
économiques annuellement. 

Bien qu’il joue un rôle essentiel dans notre région, le parc de la Gatineau n’a toujours pas le statut 
juridique. Il n’est reconnu par aucune loi. Il y a eu 14 tentatives de protéger notre parc dans une 
loi fédérale. Mais cette fois, c’est la bonne ! Notre communauté est persévérante !  

Je suis très fière de collaborer avec la sénatrice Rosa Galvez et toute son équipe.  

J’ai eu le privilège de travailler avec  

• La Nation Algonquine Anishinabeg (Guardians) et obtenu une résolution d’appui du 
conseil de bande de Kitigan Zibi.  

• SNAP (CPAWS) et je remercie personnellement John McDonnell d’être ici présent. 

• ACRE et je remercie Stephen Woodley d’être ici avec nous. 

• Les municipalités tels que Gatineau et Chelsea. 

J’aimerais aussi remercier pour leur soutien indéfectible :  

• Mes collègues députés de la région de la capitale nationale qui ont exprimé leur appui 
tout au long du processus (Mona, Greg, Steven, Stéphane, Bruce, Giovanna).  

• La CCN. 

• Le CREDDO et je remercie Benoît Delage d’être ici.  
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Le projet de loi modifie la Loi sur la capitale nationale pour assurer une protection juridique claire 
et durable pour le parc de la Gatineau. Notre proposition législative contient cinq points 
principaux : 

1. Établit le parc de la Gatineau ainsi que ses limites dans la législation fédérale et le 
dédie aux générations futures. 

2. Veille à ce que la gestion du parc soit principalement axée sur l'intégrité écologique. 

3. Stipule que la réduction des limites du parc de la Gatineau ne pourra être effectuée 
que par voie législative. 

4. Renforce les liens et la collaboration entre la CCN et la Nation algonquine 
Anishinabeg de la région ainsi qu’avec les municipalités limitrophes. 

5. Autorise la prise de règlements sur le contrôle des activités dans le parc et la fixation 
des droits à percevoir sans en excéder les coûts. 

So, like I said, the bill would modify the National Capital Act by adding a section on Gatineau 
Park. The bill contains five main actions: 

1. Officially establishes Gatineau Park and its boundaries in federal legislation, 
dedicating it to future generations. 

2. Ensures that the park's management is primarily focused on ecological integrity. 

3. Specifies that any reduction in the park's boundaries can only be made through 
legislative action. 

4. Strengthens ties and collaboration between the National Capital Commission (NCC) 
and the Algonquin Anishinabeg Nation, as well as with neighbouring municipalities. 

5. Allows for the establishment of regulations controlling activities in the park and 
setting fees but not exceeding the cost. 

Compared to the previous version, this bill includes two changes:  

1. It removes the proposed provision granting the NCC the authority to negotiate 
rights of first refusal with private landowners, as the NCC already holds this 
power; and  

2. It updates the language related to usage fees to ensure that access to the park 
remains affordable for all. 
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Aujourd’hui, c’est un pas de géant que nous accomplissons ensemble. Continuons notre 
mobilisation jusqu’à ce que ce projet de loi soit adopté par les deux chambres et reçoive sanction 
royale. 

Merci. 
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